
Vabre, le 3 août2022

Monsieur Goyaud Patrice 
Président  de  l’association Robin des toits
14 rue du Poujoula
81330 Vabre

à 
Monsieur Pierre-Alexandre Bouclay
Président de Radio Courtoisie
61 Boulevard Murat
75016 Paris

Monsieur le Président,

Lors de l’émission «ligne droite » du 23 mai 2022, vous avez interviewé 

une personne  présentée comme représentant notre association Robin des 

Toits.

Notre équipe dirigeante n'a été informée de cette interview qu’à posteriori, par 

un adhérent ;  par conséquent nous n’avons pu désigner un membre actif habi-

lité à porter sur vos ondes la parole de Robin des Toits.

Lorsqu'un organe de presse souhaite nous interviewer, sur notre site Internet: 

https://www.robindestoits.org/ , nous disposons d'une adresse courriel spéci-

fique pour ce genre de demande : contactpresse@robindestoits.org .

Une fois cette demande reçue, nous missionnons un membre de notre équipe 

pour y répondre. En aucun cas la personne que vous avez interviewée n’a été 

mandatée par notre association. Je ne peux  vous reprocher le non-respect de 

la procédure habituelle, nos règles ont changé depuis que vous receviez Mon-

sieur Cendrier .

Par contre je vous demande solennellement de disposer d’ un accès gratuit en 

replay à cette émission afin que nous puissions vérifier son contenu, notam-

ment si la parole de ce prétendu représentant a été en adéquation ou non avec

nos positions.

mailto:contactpresse@robindestoits.org
https://www.robindestoits.org/


Je me permets de vous rappeler que la demande courtoise du nom de l’interve-

nant  parlant au nom de Robin des Toits, restée sans réponse de votre part,

vous a déjà été faite  antérieurement par deux messages téléphoniques et un

courriel.

Dans l’attente d’une réponse favorable à cette demande légitime, veuillez 

agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes sincères salutations.

Patrice Goyaud

Président de l’association Robin des Toits 


